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I. COMMENT S’EST DÉROULÉ LE PROCESSUS DE CONSULTATION ? 

En préambule, nous précisons que le diocèse de Coutances Avranches chemine depuis 

décembre 2017 dans le cadre d’un itinéraire diocésain « Devenons disciples-mission-

naires ». A cette occasion, avaient été initiées environ 200 fraternités de 6 à 10 

membres sur l’ensemble du territoire qui avaient pris l’habitude de se réunir mensuelle-

ment autour de carnets de route thématique.  

Un processus de type synodal était donc déjà en cours. S’étaient tenus un rassem-

blement diocésain de lancement, des assemblées de paroissiens (2017/2018), des visi-

tations de paroisse à paroisse (2018/2019), des assemblées en doyennés (2019/2020) 

et une assemblée diocésaine (avril 2021). A l’issue de cette vaste consultation du 

peuple chrétien, du presbyterium et un travail en équipe de pilotage, l’évêque a rédigé 

une lettre pastorale « aux sources de l’eau vive » ; cette lettre a été remise à l’occa-

sion d’un rassemblement diocésain (sept 2021). 

 

A l’ouverture de la présente démarche, l’évêque puis l’équipe diocésaine chargée du 

Synode ont adressé deux lettres aux curés, doyens et Équipes d’Animation Pastorale 

les invitant à prendre connaissance et à diffuser les éléments mis en ligne dans l’es-

pace dédié sur le site diocésain. 

La démarche synodale a été proposée tant aux fraternités déjà existantes qu’aux fidèles 

qui souhaiteraient en créer de nouvelles, pour continuer le cheminement à partir soit 

d’un nouveau carnet de route, soit de la lettre pastorale, soit des 10 thématiques propo-

sées dans le document préparatoire du Secrétariat général du synode. 

 

Nombre de contributions reçues = 31  

dont liées à l’itinéraire diocésain = 8 / propres à la démarche = 21 

 

Thèmes Nbre de 
réponses 

Thèmes Nbre de 
réponses 

1 8 6 7 

2 13 7 4 

3 8 8 10 

4 5 9 6 

5 8 10 1 
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II. QUELLES EXPÉRIENCES DE SYNODALITÉ ONT ÉTÉ VÉCUES ? 

 Le processus synodal enclenché par l’itinéraire diocésain s’est renforcé avec de nou-

velles fraternités. Des groupes de partage se sont spontanément créés, ici et là ; 

quelques paroisses ont mis à profit le temps du Carême pour proposer des rencontres 

hebdomadaires aux paroissiens de tous horizons. Certains participants assumaient déjà 

des missions en église, d’autres pas. Les mouvements ont été invités à consacrer une 

ou deux de leurs rencontres habituelles pour travailler l’une des 10 thématiques propo-

sées. 

 Au-delà de nouvelles expériences, les chrétiens ont pris conscience que ce qu’ils vi-

vaient dans le cadre de l’itinéraire diocésain était déjà un processus synodal, et donc 

que cela n’était pas « une chose en plus » mais bien une manière de « faire autrement 

et ensemble ». 

 Relevons également la démarche synodale vécue en abbaye par une communauté bé-

nédictine ou encore une réflexion menée conjointement entre un curé/doyen et les fra-

ternités monastiques de Jérusalem 

 Nous transmettons en annexe, l’expérience d’un doyenné qui a consacré un numéro de 

son journal sur le sujet de la synodalité. 

 

 

III. CE QUI RESSORT DES COMPTES RENDUS 

Dans un souci de fidélité aux contributions formulées, nous faisons le choix de reprendre 

ici les 10 thématiques proposées même si certaines sont transversales. Certains points 

apparaitront donc parfois sous plusieurs thématiques. 

 

1 - COMPAGNONS DE VOYAGE 

 Se sont aussi bien les paroissiens réguliers, que les personnes venant frapper à la porte 

de l’église pour une demande sacramentelle ou liée à la vie chrétienne.  

Le baptisé est envoyé dans la vie civile quotidienne, sous divers engagements (électifs, 

associatifs, caritatifs, …) ou sa simple présence dans le quartier. 

Chacun est appelé à rester attentif aux autres mais la communauté elle aussi doit de-

meurer en éveil : d’où la proposition d’investiguer la fonction de « veilleur ». 

 Les contributions mentionnent l’importance de l’accueil en paroisse : renforcer sa di-

mension pastorale en allant au-delà d’un accueil informatif et fonctionnel, en développant 

un accueil missionnaire. 
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 Pour les personnes aux périphéries : tant la présence des mouvements type Secours 

catholique, Conférence saint Vincent de Paul que la présence de baptisés dans des as-

sociations non confessionnelles est importante.  

Attention particulière est faite aux jeunes hors paroisse ou aux familles dont souvent le 

rythme de vie n’aide pas à s’arrêter pour partager avec la communauté. 

 Les compagnons de voyage peuvent être mis sur notre route de façon « transver-

sale « (ex : les familles, les parents mariés ou séparés des enfants catéchisés / les fa-

milles des défunts ou des mariés). D’où l’importance de renforcer la visibilité des per-

sonnes engagées au service (ex : un trombinoscope, une plaquette de présentation). 

 Est également relevé la nécessité du « temps » à consacrer au compagnonnage avec 

les personnes.  

 L’expérience des fraternités est révélatrice du manque institutionnel de mise en relation : 

dans beaucoup de paroisses les fraternités et la communauté ont cheminés parallèle-

ment sans réellement se croiser. 

 Sous cette thématique a été abordée la capacité à animer une communauté. 

 Une réflexion pastorale : « il nous revient d’adopter l’attitude même de Jésus » qui va 

vers et qui accueille. 

 Une contribution relève que pour marcher ensemble, encore faut–il être d’accord de vivre 

ensemble à partir du socle unitaire du Concile Vatican II. La condition baptismale doit 

nous aider à prendre conscience que nous sommes frères et sœurs en Christ. 

 « Ensemble » est à vivre tous les jours. De plus on n’entre pas seul dans le Royaume ! 

« Être de vrais frères et sœurs » 

 

2 - ÉCOUTER 

L’écoute est un défi tant pour l’Église que pour la société. Nous parlerons indifféremment 

d’écoute en interne et d’écoute avec l’extérieur. 

 Écouter est une attitude fondamentale pour l’Église et les communautés : cela requière 

confiance, temps, non préjugé, discernement (donc formation), capacité pour l’écoutant 

à se convertir et à accueillir inconditionnellement tous les états de vie, en luttant contre 

tout raidissement de positions que peuvent transmettre certains courants ou façon de 

célébrer. Il convient de veiller qu’à chaque niveau de la mission, l’écoute soit effective. 

« Que penser d’un clerc ou d’un laïc qui ne pratiquerait pas cette qualité d’écouter ? » 

Se mettre à l’école de Jésus qui lui ne cesse de nous rappeler qu’il est à notre écoute. 

L’écoute contribue à restaurer une dignité baptismale abimée.  
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Il se peut que certains laïcs ne s’écoutent pas entre eux. La synodalité demande une 

écoute dans la confiance. En outre, un ressentiment d’un raidissement de l’église est 

souligné par certains clercs et laïcs. 

Dans une société où le virtuel est de plus en plus présent, l’écoute réelle est nécessaire. 

Elle est à elle seule un service d’Église. 

 Savoir proposer des lieux clairement identifiables (séparés des lieux d’hébergement des 

prêtres). L’écoute peut être un rempart à l’emprise. 

 Une qualité d’écoute contribuera à une qualité de communication mais aussi nourrira la 

prière universelle de la communauté paroissiale et la prédication. L’écoute rapproche.  

 La manière de célébrer dit quelque chose d’une communauté écoutante ou d’une com-

munauté non écoutante. 

 La formation à l’écoute et à la gestion des conflits est nécessaire aussi bien pour les 

laïcs en mission ecclésiale que pour les prêtres et diacres. 

 Apprendre à écouter ce que l’Esprit Saint nous dit dans la prière, par l’autre. 

 Quelle capacité d’écoute transmettent l’absence d’accueil ne serait-ce que téléphonique 

ou les portes closes des presbytères ? Comment y remédier ? 

 

3 - S’EXPRIMER 

Convictions :  

 Apprendre aux laïcs en mission à s’exprimer dans un esprit d’évangélisation. Le vo-

cabulaire employé n’est plus forcément compréhensible dans une société de plus en plus 

sécularisée. Toute personne qui s’exprime au nom de l’Église doit se rendre compte 

qu’elle en est en quelque sorte le porte-voix. 

 S’exprimer requiert un climat de confiance, de bienveillance et de simplicité. Une bonne 

information contribue à une expression fiable.  

La posture du curé comme « supérieur hiérarchique » fausse le postulat de départ.  

Comment une EAP non informée peut-elle s’exprimer ? 

Enfin il est également rapporté qu’au-delà des prêtres et la coordinatrice de l’EAP (un 

entre soi), les paroissiens ont peu d’occasion pour s’exprimer.  

«  il faut marteler encore et encore que tout ce qui nous rassemble est plus important 

que toutes nos différences. Personnes n’est au-dessus de l’autre » 

 L’Église a besoin de s’exprimer sur des questions telles que l’homosexualité, le divorce, 

les nouvelles unions, comme elle sait le faire sur l’avortement ou l’immigration. 

 Les crises sanitaires, l’ambiance anxiogène de la société civile poussent les personnes 

à exprimer leurs craintes, leurs attentes. L’église est parfois ce lieu du possible. 
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Pistes de propositions :  

 En lien avec le service diocésain de communication, désigner et former un laïc respon-

sable de la communication à l’échelon du doyenné (un veilleur correspondant). Assu-

mer dans une unité (et non une uniformité) la libre circulation de l’information. 

 Obligation pour chaque paroisse d’avoir un portail internet pour une meilleure circula-

tion de l’information (interne + externe). Tendre vers une unité « paroisses / diocèse » 

 

4 - CÉLÉBRER 

 Les contributions insistent sur la forme et le contenu des célébrations.  

Il est relevé que « célébrer c’est aussi vivre ensemble » : être attentifs à que l’en-

semble de l’assemblée soit « co-célébrante ». Comment favoriser la participation active 

de tous ? Porter attention à ce que l’ensemble des baptisés en situation de rupture (et 

non d’exclusion) d’accès à tel ou tel sacrement soient intégrés.  

La liturgie exprime quelque chose de la paroisse : une liturgie trop rigide ou complexe 

peut être un obstacle à l’accessibilité de la foi à un grand nombre. Le langage utilisé, un 

ritualisme purement formel et exagéré, sont autant de lieux de rupture possibles célé-

brant/église/assemblée/monde. 

 Attention également pour que les célébrations nourrissent, guident et stimulent la vie spi-

rituelle des fidèles et nos missions. 

Importance de l’homélie est mentionnée à plusieurs reprises. C’est un moment privilégié 

pour rejoindre concrètement les fidèles (pratiquants réguliers et occasionnels) dans la 

réalité quotidienne de leurs vies ; lieu où l’église peut témoigner qu’elle est à l’écoute de 

ce qui lui est exprimé.  

De même l’importance à apporter dans la rédaction de la prière universelle. 

 Il est suggéré que des temps de célébrations autour de la Parole soient organisés 

même en dehors de toute eucharistie : importance du rassemblement de la communauté, 

de vitalité et de visibilité de l’église locale sur le territoire. 

Importance du rassemblement dominical qui va au-delà du célébrer ensemble. Il faut 

veiller à se rassembler ensemble, faire corps et vivre la fraternité ensemble. 

 De même pour le sacrement de réconciliation, plusieurs contributions insistent sur l’im-

portance de célébrations communautaires avec sacrement individuel. 

 Célébrer c’est également savoir prendre son temps et offrir aux participants la possibilité 

d’exprimer leurs intentions de prières (ex : la messe qui prend son temps) 

 La prise en compte des femmes uniquement pour certaines célébrations (conduite de 

funérailles) ou services (chantre) peut contribuer à entretenir un féminisme qui pourrait 

être évité. 
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 Enfin veiller à ce que la préparation des célébrations ne soit pas l’affaire que de quels 

que uns. 

 A plusieurs reprises il est mentionné que les célébrations peuvent être excluantes : refus 

de la présence des jeunes filles dans le chœur, voir de porteur de la communion aux 

fidèles présents.  

 Comment faire pour que la communication soit relayée en paroisse et à l’extérieur à l’oc-

casion de journées prière particulières (pour la paix, journée du souvenir des victimes 

d’abus sexuels dans l’église) ? 

 La mise en place de lettres d’informations paroissiales semble avoir renforcé les liens de 

proximité et de travail synodal. 

 

5 – CORESPONSABLE DANS LA MISSION 

 Chaque baptisé (pratiquant ou non) est appelé à être disciple-missionnaire et l’église a 

besoin de chacun pour rayonner. Il faut apprendre à reconnaitre puis interpeler les talents 

de chacun (cf. Évangile des talents). 

 Apprendre à vivre dans une société déchristianisée, parfois « anti-catho » => être sou-

cieux d’affermir leur foi. 

 Revisiter le rôle, la mission des équipes et des conseils.  

Les initier à rendre compte de leur mission et de leur travail devant l’assemblée, dans les 

journaux paroissiaux,  

Trop souvent les EAP n’ont d’existence que sur le papier ou/et ne sont pas de réels lieux 

de concertation, de saine confrontation, donc de discernement et force de proposition. Il 

est rapporté que même là où les EAP se réunissent, les initiatives de laïcs n’aboutissent 

pas toujours car qu’elles ne correspondent pas aux attentes des prêtres ; ceci pouvant 

entrainer un découragement des laïcs. 

Il ne peut pas y avoir de travail d’équipe et collaboratif sans une écoute et une volonté 

d’unité. L’EAP et la paroisse devaient être en mesure d’écrire, de diffuser, de faire vivre 

un projet pastoral ; puis d’en faire relecture. Également savoir élargir les conseils à la 

communauté dans l’exercice de la relecture. 

Des expériences vécues (semaines de mission, tables ouvertes, assemblées de parois-

siens, visitations) témoignent que cela est possible lorsqu’il y a réelle volonté. 

 La coresponsabilité n’a pas comme unique but fonctionnel de faire « tourner la bou-

tique ». La coresponsabilité découle du fait que la mission est confiée à tous les bap-

tisés (clercs et laïcs, hommes et femmes). Il faut repartir non pas exclusivement de la 

charge confiée mais du ministère baptismal de chacune et chacun. Le cléricalisme est 

un fléau ou clercs et laïcs ont une responsabilité conjointe. Toutefois la coresponsabilité 
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se structure dans une organisation qui doit être accueilli et reconnue par tous les co-

acteurs. La coresponsabilité est au service de la mission d’évangélisation. Le pas-

teur se voit confié une communauté dont il a la responsabilité.  

Pouvoir et responsabilité sont distincts. Il y a un appel à porter ensemble la mission. 

On peut parler d’« une responsabilité en partage ». On veillera à ce que dans chaque 

paroisse et chaque doyenné une personne autre que le curé ou l’animateur de l’EAP soit 

désignée pour suivre particulièrement ce point de coresponsabilité. 

Pour cela il faut apprendre à se faire confiance, avoir le souci de la collégialité et de la 

juste place de chacun clercs/laïcs. Être clair dans la mission confiée. 

De même on aura le souci d’entretenir du lien entre les différents acteurs envoyés en 

mission (accueil/baptême/mariage/catéchèse/ …).  

Les responsabilités devraient être portées à minima en binôme. Les envois en mission 

devraient dès le départ être à durée déterminée, rendu public et officialisés devant l’as-

semblée. Se soucier vraiment d’aider les curés à porter la responsabilité confiée.  

 Apprendre à déléguer. Apprendre à rendre compte de la mission confiée. Déléguer per-

met aussi d’avoir du temps pour la mission. 

 Importance de formation et de reconnaissance des fraternités missionnaires. 

 Positionner l’Église dans la société civile comme co-responsable du bien commun. 

 Notons enfin qu’un manque de communication (volontairement entretenu ou non) peut 

entraver la coresponsabilité. 

 On retrouve ici le fait de porter à la connaissance de tous un trombinoscope paroissial. 

 Avoir le souci de former au témoignage. 

 Savoir remercier tous les acteurs missionnaires (du plus visible au plus discret). 

 

6 – DIALOGUER DANS L’ÉGLISE ET DANS LA SOCIÉTÉ 

 

Dans l’église : 

 Au niveau de la paroisse, il est nécessaire de tenir compte des sensibilités de tous ses 

membres. Les équipes liturgiques dans la mesure du possible seront brassées. 

 On veillera à ce que les différentes équipes (baptême, mariage, catéchèse, accueil, fu-

nérailles) dialoguent entre elles. 

 Les prêtres et les laïcs veilleront à ne pas être trop accaparés par des tâches fonction-

nelles pour ne pas être « hors sol » vis-à-vis de la société « sentiment que beaucoup sont 

encore dans le monde d’avant et ont des difficultés à consentir au réel de l’Église et de 

la société aujourd’hui » 
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Au cours des rassemblements en église 

 Les homélies (dont funérailles, mariage, baptême) sont des occasions pour rejoindre la 

société.  

 Des conférences, des temps de rencontre sur des sujets sociétaux peuvent être organi-

sés au niveau paroissial. 

 Attention aux célébrations trop ritualistes ou trop rigides qui peuvent accentuer la rupture 

entre église et société. 

 

Dans la société 

 Ne pas avoir peur de dire et de vivre sa foi. La parole de l’église est discréditée par les 

médias : c’est un postulat avec lequel il faut vivre. 

 La diversité des mouvements (saint Vincent de Paul, Secours catholique) contribue au 

dialogue dans les murs et hors les murs. Il est relevé que souvent des chrétiens œuvrant 

dans ces mouvements ou associations ne sont pas identifiés au sein de la communauté. 

 Prendre conscience de la force de portée d’un témoignage (ou contre témoignage) 

 Rester attentif à donner un visage d’église particulièrement durant les fêtes « encore re-

ligieusement perçues » par la société laïque. 

 Être présence d’église visible dans les évènements civils où se rencontrent les habitants. 

 Ne pas succomber à la tentation du repli sur soi. 

 Une réflexion de religieuses : notre monastère est-il bien inséré dans notre ville ? notre 

diocèse ? 

 

7 – L’ŒCUMÉNISME 

Les contributeurs y appliquent le savoir apprendre à « marcher ensemble » et relèvent 

l’importance des relations de proximité pour apprendre à se connaitre. 

 

8 – AUTONOMIE ET PARTICIPATION 

 Le constat fréquent est que la communauté se trouve dans une posture d’attente des 

directives, de manque d’information, de percevoir les objectifs comme peu clairs voir ab-

sents. L’information n’est bien souvent que descendante. 

 Au niveau de l’information on relève qu’il y a une vraie demande de circulation de l’infor-

mation, que les informations diocésaines parviennent à temps aux paroissiens. 

 Les contributions relèvent l’intérêt à ce que les laïcs soient associés au discernement et 

la prise de décision, que les baptisés puissent être force de proposition.  

 Ne pas tout attendre du pasteur et ne pas prendre le risque de tout faire reposer lui. 
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 La pastorale de la santé attire l’attention à ce que l’église soit présente au monde de la 

santé, aux soignants et pas uniquement dans les visites aux malades. 

 Ici encore les contributeurs demandent d’aider les baptisés à prendre conscience de la 

responsabilité missionnaire reçue au baptême. 

 

9 – DISCERNER ET DÉCIDER 

Nous relevons ici quelques points :  

 Savoir faire confiance, savoir se laisser surprendre, oser des chemins nouveaux, 

 Se mettre sous le regard de Dieu, essayé de connaitre sa volonté pour l’Eglise, la com-

munauté, 

 Repositionner les EAP dans leur rôle de conseil pour aider le pasteur à conduire la com-

munauté qui lui est temporairement confiée, 

 Une fois la décision prise : la faire connaître, accompagner son suivi et en faire relecture. 

 Le pasteur a une autorité pastorale dans la conduite de la communauté qui lui est confiée. 

De même il est invité à transmettre et à respecter les décisions prises par sa hiérarchie. 

 Des contributions relèvent le fort cléricalisme de certains prêtres. Pareillement le clérica-

lisme peut être « entretenu » par un mode de fonctionnement des laïcs. 

 Au travers des multiples sollicitations et propositions faites aux paroisses, apprendre à 

discerner ce qui est essentiel pour la vie de l’église locale. 

 

10 – SE FORMER À LA SYNODALITÉ 

Quelques idées émises :  

 Disposer d'une offre de formations à destination des clercs et des laïcs ensemble. 

 Se former … mais aussi pratiquer la synodalité au quotidien. 

 Savoir interpeller ouvertement et largement. 

 Par des messes de rentrée faire connaitre à toute la communauté ceux qui sont appelés 

à une mission. 

 Savoir-faire communauté (même temporaire) avec les personnes de passages pour un 

sacrement, une étape de vie chrétienne et faire vraiment communauté au sein de la pa-

roisse le dimanche 

 Savoir rester attentif à certaines demandes (sacrement des malades, portage de la com-

munion). La création de nouveaux ministères, l’élargissement des ministères existants 

devrait favoriser la coresponsabilité pastorale (ex : mission des aumôniers d’hôpitaux et 

diacres/ sacrement des malades) 

 La communication est un outil très important. 
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 Se rappeler que le principe d’égalité baptismale n’est pas contraire aux missions et mi-

nistères confiées. 

 Une réforme des structures et des modes de fonctionnement semble nécessaire pour 

prendre en compte la participation de tous les baptisés. « une prise de conscience bap-

tismale » 

 La vie monastique est une riche expérience où les paroisses peuvent puiser pour vivre 

la synodalité, la collégialité, le partage des missions. 

 On ressent encore que pour certains (clercs et laïcs) un travail d’apprentissage et de 

compréhension à la synodalité reste à faire. 

 

IV. CE QUE LES COMPTES RENDUS MONTRENT DE LA RÉALITÉ ACTUELLE DE LA VIE SYNODALE 

 Ces contributions montrent combien les membres des communautés paroissiales sont 

attachés à la possibilité de s’exprimer et d’être entendu. Ces remontées ont été faites 

dans une attitude de travailler ensemble, de contribuer à la mission de l’église ; nous ne 

relevons très peu de « contestation ». Les constats sont posés de façon constructive ; 

des sentiers d’à-venir sont ouverts. Une volonté d’avancer ensemble est affichée. 

 Les habitudes initiées durant l’itinéraire diocésain (assemblées des paroissiens, assem-

blées en doyenné) demandent à être généralisées. 

La réflexion synodale : « marcher ensemble, communion, participation, mission » cons-

titue pour notre diocèse une aide précieuse pour la mise en œuvre de la lettre pastorale 

« au Source de l’eau vive » reçue en septembre 2021 

 Un travail autour de la mission et des méthodes de travail des EAP est à mener.  

 

V. QUELS ONT ÉTÉ LES « RÊVES, ENVIES ET DÉSIRS » EXPRIMÉS ? 

 Les contributions relèvent également la volonté d’avoir de l’audace, de se laisser dépla-

cer (convertir). Certains proposent que parfois l’homélie soit remplacée par une exhor-

tation conduite par un responsable de mouvement selon la thématique ou un partage 

entre paroissiens (sur le modèle de la messe qui prend son temps). 

 Nous souhaitons que les mots « marcher ensemble », « communion », « participation », 

« mission » soient de plus en plus présents chez tous les membres des églises locales, 

pour une mise en œuvre de la lettre pastorale. 

 

VI. NOTRE EXPÉRIENCE SYNODALE PEUT-ELLE SE TRADUIRE EN IMAGES ? 

Nous annexons 2 parutions : la première dans un journal paroissial ayant consacré un 

numéro sur la thématique du synode, la seconde du journal diocésain avec un dossier 

« Synode » avec témoignages et réflexion sur « la synodalité en famille ». 
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ANNEXES 
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